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"

Il faut répondre
plus finement
aux besoins"

Votre rapport souligne que l '

éducationprioritaire est « mal adaptelel

pour prendre en compte la difficulté
sociale et scolaire » telle qu' elle se

développe aujourd
'

hui . Les réseaux

d éducation prioritaire
donc dépassés?
Nos zonagessontadaptéspour identifier

les territoires de grande relégation, là où
l '

on trouve les réseauxd ' éducation

prioritairerenforcés (REP +), qui sont une

priorité absolueà maintenir ,voire à

soutenirencore. Mais il reste un ensemble

d ' établissementsaux difficultés plus
relatives, parfois conjoncturelles , les REP. Il

ne s' agit pas de les supprimer , mais de

répondre plus finement à leurs besoins.

Aujourd
' hui ,les mesures les concernant

sont limitées - une prime réduite pour
les enseignants - et surtout identiques
sur tout le territoire . Or il faut varier les

formes d '

accompagnementet augmenter
les primes sil

' attractivité despostes pose
problème Et,sibesoin, prioriser d' autres

axes: formation continue , temps de

concertation entre collèguesdupremier
et du second degré, actions éducatives...

Le gouvernement a opté pour des
contrats avec les établissements . Ses

détracteurs y voient la porte ouverte
à l ' arbitraire seules les équipes
« idéologiquement correctes »

pourraientrecevoir des subsides .

« Contrat » n' estpas un grosmot Cela est

au coeurdu projet d ' éducationprioritaire ,
fondésur desobjectifssuivisdansladurée

Ce qui peut, légitimement être débattu

tient aux critères de choix de tel ou tel

territoire .Dansnotre rapport, nous

défendonsun cadre de négociation entre
rectorat , communautés éducatives et

collectivités,y compris pour une

coordinationavecles autres politiques publiques.
C' estun enjeu àvenir important

Cetteapproche viseégalementà faire
entrer la ruralité dans le champ de

l éducation prioritaire.
Lesdifficultés n' yont paslamêmeampleur
qu' enbanlieue maisellesexistent Enzone

rurale éloignéese trouvent desélèvesde
milieux populaires en situation degrande

pauvreté et, plus globalement des

problèmesd' autocensure Il ne s' agit pas de

déshabiller Pierre pour habiller Paul, les

ordres de grandeur n'
ont rien àvoir. Mais

rien nejustifie denepasprendreencharge
lesbesoinsspécifiquesdecesélèves.

Quid enfin despolitiques qui pré)

mélanger les élèves issus de milieux

différents ? Elles semblent avoir

quelque peu disparu du paysage.
A l ' heure où l '

on débat du défi des«

séparatismes», les politiques de mixité sont
effectivement nécessairesàla réussite de

l' éducation prioritaire Lescontrats locaux

d
'

accompagnement(CLA) pourraient
justementy contribuer Face aux pratiques
d' évitement et deségrégation,onabesoin

de mesures pour inciter les parents des

catégoriesplus favoriséesàjouer le jeu de

l 'école pour tous.

Propawrecueillispar .I . G.

FAUT-IlENFINIR
AMUS ?

Crééespar Main Savary en 1981,
les zones d' éducation

prioritaire (ZEF) ne devaient

vivre que quelques années,le

temps de résorber l ' écart de

performance séparant les

écoles des quartiers populaires
des établissements favorisés.

Quatre décennies plus tard ,
les ZEP sont toujours là,

prolongées sousde nouveaux
noms - BAR , Eclair REP .. Le

budget de Ittat leur accorde

2 milliards d ' euros par an

(essentiellement sous fonne

deprimes aux enseignants et
d' heures rémunérées de

formation ou de concertation) ,
mais les inégalités nese sont

pasréduites d' un iota.

En 2012, François Hollande ,

intrigué par leur faible impact ,
s' était interrogé sur la
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pertinence du concept même

de zonage, qui oublie 70%%

desenfants des catégories

populaires - et sur seseffets

stigmatisants pour les

établissements . Aujourd
' hui ,

c' est au tour de la macronie

d' être prise d' envie de rupture.

Après de longs mois de

réflexion , et une consultation

confiée à l '

inspectrice Ariane

Azéma et à l' universitaire

Pierre Mathiot , tous deux

marqués à gauche , le

gouvernement a annoncé la

mise en place , expérimentale
dans un premier temps , de

contrats locaux

d'

accompagnement (CLA) .

Lesquels seront proposés à

desétablissements en difficulté

notamment ruraux ,qui
jusque-là nepouvaient
bénéficier des aides. Les CLA

pourraient sesubstituer à terme
àune partie desréseaux

d' éducation prioritaire actuels ..
àmoins que la polémique ,

toujours vive en matière

éducative , n' ait raison de ces
velléités de réforme . L' éducation

prioritaire peine à démontrer

sonefficacité . Mais , pour

paraphraser Churchill , c' est

peut-être le pire des systèmes
àl ' exclusion de tous les autres.

Marc Douaire
estdirecteurdécaleretraité etprésidentdel

'

Observatoire

desZonesprioritaires (OZP).

ièclucationprioritaire
a besoin de temps long,

pas de contrats"

Force est de constater que, quarante
ans après sa création , l ' éducation

prioritaire neixtrvienttoidours pas à

réduire les inégalités scolaires.

Certes , les inégalités ne reculent pas.
Mais quelle en est la cause?L'

inefficacitéde l' éducation prioritaire ou bien

l ' écroulement socio-économique de

certains territoires ? On nous parle

régulièrement de l ' effet stigmatisant du

« label » REP, mais ce ne sont pas les

écoles que les gens fuient , ce sont les

quartiers dans lesquels elles sont

implantées . Ce que je crois , c' est que
l' éducation prioritaire permet de

limiterles effets de la ségrégation urbaine.

Un enfant défavorisé s' en sortira

peutêtremieux hors de l' éducation

prioritaireque dans une école REP ce que

prouvent plusieurs études,NDLR] , mais
s' il est scolarisé dans un établissement

ghettoïsé , mieux vaut
qu'

il profite de

mécanismes compensateurs.
Tout cela a néanmoins un coût: 2

milliardsd ' euros . La nécessité d
'

une

réforme , à vos yeux , ne s' impose-t-elle

pas?
L

'

éducation prioritaire touche près de
1,5 million d ' élèves. Comme le répète la
Cour des Comptes , c' est la seule grande

politique sociale de notre système
scolaire.En comparaison , combien coûtent
les classes préparatoires ? Près de

1,4 milliard d ' euros pour seulement

85 000 étudiants . Maintenant , s' il faut

réviser la carte des REP parce que cer

tains quartiers se sont gentrifiés ,
faisons-le . Mais cela ne justifie
aucunementde remettre en cause le travail de

milliers d '

enseignants . Nous sommes
les premiers à considérer que des

choses peuvent être améliorées . Mais
une fois de plus on détricote ce qui aété

fait , alors que l ' éducation prioritaire a
besoin de temps long, d'

une approche
sereine qui s' intéresse au fond des

problèmes , et non à d' obscures

questionsde contrats , totalement coupées
des réalités du terrain.

Cesfameux contrats ont pourtant un

objectif précis: toucher plus
largementles élèves défavorisés ,
notammentles 70%% qui sont scolarisés hors

éducation prioritaire.
Le chiffre de 70%% est trompeur . Le

ministère a une définition très large de
la catégorie défavorisée - un tiers des

élèves enrelève ! Les contrats ,en «

délabellisant» les établissements REP,
auront surtout pour conséquence de les

exposer aux arbitraires locaux .Prenons
la région Auvergne-Rhône-Alpes : ce

sera moins d '

argent pour l ' est lyonnais
et davantage pour la Haute-Loire chère

à M . Wauquiez ! Je veux bien entendre

que la ruralité estporteuse de

problématiquesscolaires , mais celles-ci sont sans

commune mesure aveccelles des

quartiersrelégués, et si cela s' avère vraiment

nécessaire elles peuvent faire l '

objet
d ' actions spécifiques.

Propos recueillis par G.L .G.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 22-23

SURFACE : 162 %

PERIODICITE : Hebdomadaire

RUBRIQUE : Dissensus

DIFFUSION : 498558

7 janvier 2021 - N°2932


